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Abstract:
Administrative activities are varied and multiple for a number of 

reasons. With the rise of complex administrative commitments, 
administrative policies can endanger certain risks either by mistakes or 
intentionally. Locating the exact responsibility from certain 
administrative mistakes has been the sole objective of the following 
article.  
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)Principe de légalité

)Réparation de préjudice

1 - MARCEL VALINE, La notion de réparation de dommage en droit 
administratif français, LGDJ,  Paris, 1994, P2. 

21995

328
3 - On appelle responsabilité civile lato sensu l’obligation de réparer un préjudice… 
Au contraire la responsabilité pénale signifié l’obligation de subir une peine. 
JEAN PIERRE DU BOIS, la responsabilité administrative, Casbah Edition, 
Alger ,1998. P6.
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Préjudice et nature de réparation 

Le préjudice   (Dommage)

Faute de préjudice pas de responsabilité.

Porte sur 

une situation juridiquement protégée 

Spécial 

Sans faute

1496
2327
3

12003111
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Direct

Certain 

Futur

éventuel

1329
2333
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Une chance sérieuse

.

1499
2500
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Le préjudice moral

1499
2500501
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1

2

3

4

Indemnité globale

301911Delpech

Le dommage subitGillard

1

1986452
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1341
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2

978
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 )payer une indemnité ou remettre les choses à l’état

1486
2346
3346

4 JEAN-PIERRE DU BOIS, opcit,p.110.
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1 - Plus généralement, sont déduits des indemnités dues par l’administration les 
sommes déjà versées à la victime au titre de la réparation de son préjudice (par les 
caisses de sécurité sociale par les compagnies d’assurances, etc.…) les gains qui ont 
pu compenser en tout ou en partie, ce préjudice(par exemple, des rémunérations  d’un 
fonctionnaire révoqué qui a retrouvé un emploi) ou encore l’éventuelle  plus-value 
que l’opération administrative dommageable aurait par ailleurs  apportée au 
patrimoine  de la victime . 
JEAN-PIERRE DU BOIS, op cit, P .P .109-110. 
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Etat contre veuve Mareche(

« La régle ultra petita 

1137
2 JEAN-PIERRE DU BOIS , Op cit, P 111.
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)CEF 21.03.1947 compagne générale des eaux et dame 

veuve Aubry

1140
2494
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1140. 

En ce qui concerne les dommages aux biens, le préjudice, ce reste en principe évalue 
comme dans l’état ancien de la jurisprudence à laquelle sa cause ayant pris fin… mais 
si la victime s’est trouve dans l’impossibilité matériel, juridique ou même financier de 
l’affaire réparé à cette date, c’est la date laquelle l’impossibilité a cessé (et le cas 
échéant ou jour ou il statue). 
2 - JEAN-PIERRE DU BOIS, op cit, p 108.
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)CE ,1er mars 1974, centre Hospitalier 

d’Avignon R. P 162(2 .

11994

252
2 -Le juge administratif préfère le plus souvent ordonner le paiement d’une somme en 
capital, mais il opte au contraire, si l’efficacité de la réparation le commande (par 
exemple, s’il agit de couvrir les frais d’entretien et les études d’un mineur jusqu'à sa 
majorité), pour l’octroi d’une rente (mensuelle ou trimestrielle). Quitte à prévoir que 
cette rente se transforme en indemnité en capital lorsque la victime devient majeure. 
JEAN PIERRE DU BOIS, Op.cit. P 112.
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